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	Résumé:
	La Communauté régionale des communications propose de supprimer la Résolution 35 (Rév. Hammamet, 2016) de l'AMNT sur la désignation et la durée maximale du mandat des présidents et vice‑présidents des Commissions d'études du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT et du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications.
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L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (Hammamet, 2016),
Motifs:	La Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (PP) (Dubaï, 2018) a exhorté la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) ainsi que l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) et l'Assemblée des radiocommunications (AR) à œuvrer à la rationalisation des résolutions de la PP et des Secteurs de l'UIT.
En outre, la PP-18 a adopté la Résolution 208, intitulée "Nomination et durée maximale du mandat des présidents et des vice-présidents des groupes consultatifs, des commissions d'études et des autres groupes des Secteurs".
Compte tenu de ce qui précède et des propositions de la Communauté régionale des communications concernant la révision de la Résolution 1 (Rév. Hammamet, 2016) de l'AMNT, intitulée "Règlement intérieur du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT", les États Membres de l'UIT qui sont membres de la RCC considèrent que la Résolution 35 (Rév. Hammamet, 2016) de l'AMNT intitulée "Désignation et durée maximale du mandat des présidents et vice-présidents des Commissions d'études du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT et du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications" est superflue.
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